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MWC8.6 
Révision des statuts de la Société MedWet

ΑRTICLES D’ASSOCIATION

 POUR LA CREATION D’UN PARTENARIAT NON COMMERCIAL ET NON LUCRATIF 
En ce jour, le  …………………… de l’an deux mille sept, les soussignés :
1. Thymio Papayannis, Conseiller Principal MedWet, résidant à Athènes (10671), 23 rue Voukourestiou, (Carte d’identité numéro Σ 206889, Numéro d’immatriculation fiscale 000201854, Office des Impôts Δ΄ Athènes)

2. Vassilios Gekas, professeur à l’Université Technique de Crète, résidant à la Chanée 73100, en Crète, (Carte d’identité numéro AA 497101, Numéro d’immatriculation fiscale 062033872, Office des Impôts B΄ Chania)

3. Tobias Salathé, Conseiller principal pour l’Europe, Convention de Ramsar sur les Zones Humides, résidant en Suisse, 28 Rue de Mauverney, CH-1196, Gland
4. ……….

5. ………..
conviennent de ce qui suit :

Article 1 - Dénomination
1.1. Les soussignés ci-dessus créent un partenariat à but non lucratif et non commercial, conformément à l’article 784 du Code civil, sous la dénomination « SECRETARIAT MEDWET » 

1.2. Ce partenariat dispose d’une personnalité juridique et consiste en une entité à but non lucratif. Toutefois, l’association peut développer des activités économiques pour réaliser son but et ses objectifs, qui ne peuvent, en aucun cas, être commerciaux.
1.3. Le nom de ce partenariat sera « SECRETARIAT MEDWET ».
Article 2 - Siège
2.1. Le siège de l’association est situé dans la municipalité de Kifissia et ses bureaux se trouvent à la Villa Kazouli, av. Kifissias 241 & Lambraki, Kifissia 14561. Les dits bureaux pourront être transférés à une autre adresse, sur résolution des partenaires, sans qu’aucun amendement aux présents articles d’association ne soit requis.

2.2. Pour atteindre son but et ses objectifs, et dans le respect des dispositions des présents articles d’association, le partenariat peut mettre en place d’autres bureaux, établissements et branches à l’intérieur et en dehors du territoire grec.

Article 3 - But
3.1. Le partenariat a pour but de soutenir et de développer les objectifs et les activités de «l’Initiative pour les Zones humides Méditerranéennes ». Le Secrétariat MedWet jouit du soutien du ministère de l’Environnement, de l’Aménagement du territoire et des Travaux Publics, lequel s’engage à mettre à sa disposition l’hébergement et les infrastructures nécessaires.
3.2 L’Initiative Méditerranéenne pour les Zones humides a été ratifiée en 2002 par la Conférence des Parties à la Convention Ramsar (par la décisionVII.22) en tant que structure internationale de coopération pour les zones humides méditerranéennes, dirigée par le Comité des Zones humides méditerranéennes. 
 3.3. Dans ce cadre sont inclus les objectifs suivants: 

Développer des initiatives pour la mise en oeuvre et le développement de dispositions légales pour la protection et la conservation des zones humides méditerranéennes;

Analyser les besoin90%s à long terme pour la protection des zones humides méditerranéennes et étudier et développer les moyens pour répondre à ces besoins;

Renforcer la sensibilisation du public sur la nécessité de protéger la nature et, en particulier, la nécessité de protéger les zones humides méditerranéennes, et fournir par tous les moyens possibles une assistance à l’élaboration, la production et la mise à disposition du matériel adéquat à des fins éducatives, de campagnes et d’expositions, afin que le partenariat contribue au développement et à l’évolution du mouvement mondial pour la protection des zones humides en Grèce et dans le monde entier;

Mettre en œuvre, participer et coordonner des activités et des projets, y compris des recherches dans le domaine de la protection de la nature et des zones humides dans la région méditerranéenne, et offrir une aide technique et scientifique pour que soient atteints les objectifs du partenariat, promouvoir, participer et fournir une assistance dans l’organisation des conférences, séminaires, discours, réunions et débats ayant trait à la protection des zones humides dans la Méditerranée et dans le monde.

Toute autre activité jugée nécessaire à la réalisation du but ainsi défini. 

Article 4 – Durée du partenariat
4.1. Le partenariat a débuté le 28 février 2002. A partir du 31 décembre 2002, le partenariat est devenu à durée indéterminée, en vertu de l’article 769 du Code civil.

Article 5 - Propriété du partenariat
5.1. Le capital du partenariat s’élève à huit cents quatre-vingt-neuf euros (889), et a été versé dans sa totalité par les trois partenaires fondateurs dans les fonds du partenariat. A cette somme, chacun des partenaires fondateurs a contribué à hauteur de 296,33 euros. 
5.2. La responsabilité de chaque partenaire est limitée au taux de sa contribution. 

5.3. En sus du capital déjà versé, les biens du partenariat consistent en :

- des subventions et donations provenant de personnes physiques ou morales de droit privé ou public.

- des subventions et allocations de la part des autorités publiques de Grèce et de l’étranger, de l’Union européenne et d’autres organisations publiques ou privées, 

- des recettes provenant de diverses activités et manifestations organisées par le partenariat pour la réalisation de ses objectifs, 

- des revenus issus de services rendus à des tiers,

- des revenus issus des intérêts et de la gestion de biens,
- des ventes de magazines et imprimés en général, 

- des souscriptions ou autres contributions de ses parraineurs et d’autres droits et titres de propriétés acquis par le partenariat.

Article 6 - Gouvernance

6.1 Le partenariat sera dirigé par un Comité directeur composé de cinq membres :

· un représentant du ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire 
· un représentant du Secrétariat de la Convention Ramsar 

· deux représentants du Comité de pilotage MedWet 
· Thymios Papayannis, Conseiller supérieur de MedWet. 
6.2 Le Comité directeur assure le fonctionnement du Secrétariat MedWet conformément aux termes de référence et aux règles de procédures adoptés par le Comité des Zones humides méditerranéennes, tels que fixés par le Comité de Pilotage MedWet. Le Comité directeur s’assure les services d’un Coordinateur du Secrétariat MedWet, conformément aux termes de référence et aux conditions approuvées par le Comité des Zones Humides Méditerranéennes, et évalue tous les ans sa performance.   
Article 7 – Coordinateur MedWet 

7.1. Le Coordinateur MedWet assure le fonctionnement du Secrétariat MedWet, recrute le personnel, conformément aux termes de référence et au budget approuvé par le Comité Méditerranéen pour les Zones Humides. Le/la Coordinateur/trice rend compte par écrit tous les six mois au Comité Directeur.
7.3. Le/la Coordinateur/trice MedWet peut être révoqué à tout moment par le Comité Méditerranéen pour les Zones Humides, sur proposition du Comité directeur, si les performances de celui/celle-ci ne sont pas conformes aux termes de référence fixés pour ladite fonction.
Article 8 - Représentation

8.1. Le Secrétariat MedWet sera représenté par le Coordinateur MedWet et exercera validement ses obligations après signature du/de la Secrétaire. Le Coordinateur MedWet, qui agit au nom et pour le compte du Secrétariat MedWet, représentera le Secrétariat dans toutes ses relations, ses actes juridiques et transactions avec des tiers, des entités physiques ou morales, publiques, privées ou des organisations et agences de l’Union européennes en Grèce et à l’étranger, par devant toute cour ou juridiction de quelque instance que ce soit, y compris par devant la Cour de Cassation (Areios Pagos) et le Conseil de l’Etat, ainsi que par devant toute autorité, les instances et les services de l’Union européenne et autres organisations internationales comprises.

8.2. En outre, il/elle nomme et démet de leurs fonctions le personnel du Secrétariat MedWet, signe le document de dénonciation du contrat, ouvre et ferme des comptes bancaires ou des comptes avec d’autres institutions de crédit, collecte les fonds et paie, émet des titres boursiers, nomme des avocats et signe tout document afférent pour le compte du partenariat, mais toujours à condition que les actions énumérées ci-dessus, à titre d’indication, soient exclusivement et toujours liées au but du Secrétariat MedWet. 

Article 9 - Bilan
9.1. Les livres de comptes et les comptes du partenariat seront tenus par un comptable qui dressera le bilan annuel du partenariat, conformément aux principes comptables réglementaires à double entrée/3ème catégorie.

9.2. Les comptes et livres comptables du Secrétariat MedWet seront clôturés le 30 juin de chaque année, correspondant ainsi à la période de clôture de chaque année financière du partenariat. 

Article 10 - Liquidation

10.1. La dissolution du Secrétariat MedWet sera suivie de sa liquidation, effectuée selon les dispositions juridiques en vigueur.

10.2. Au moment de la liquidation, les membres du Comité directeur seront nommés liquidateurs et agiront conjointement. 

Article 11 - Publication

11.1. Les amendements apportés aux présents articles d’association seront soumis par écrit et publiés selon la procédure requise par la loi.

Article 12 – Dispositions finales
12.1. Les présents articles d’association seront inscrits dans le registre du Tribunal de Première Instance d’Athènes.

12.2. Les présents articles ont été rédigés et signés en sept exemplaires par les parties contractantes, chacun des membres ayant reçu une copie. En outre, un exemplaire sera soumis au Service des Impôts et un exemplaire au Registre du Tribunal de Première Instance d’Athènes, afin que le partenariat acquière un statut légal conformément à l’article 784 du Code civil.

LE COMITE DIRECTEUR
A) Thymio Papayannis

B) Vassilios Gekas

C) Tobias Salathé
D)

E)
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